
Pour la rentrée 2019, la PEEP 
du Rhône offre l’aide aux 

devoirs à toutes les familles 
adhérentes à l’association 

des Parents d’Elèves de 
l’Enseignement Public. 

Un noUvEaU sERvicE d’aidE aUx dEvoiRs dU cP aU Bac + 2 PaR téléPhonE
tous les enfants scolarisés en primaire, au collège ou au lycée pourront désormais joindre à 
volonté des enseignants certifiés pour les aider à faire leurs devoirs. le service fonctionnera 
les soirs de la semaine (sauf le vendredi) de 17h à 20h et les weekends. En utilisant la 
plateforme internet mise à leur disposition, ils pourront demander l’intervention d’un prof au 
moment qui leur convient et sur la matière qui leur pose des difficultés. En quelques minutes, 
par téléphone et au travers de sa classe virtuelle, l’élève pourra résoudre ses difficultés, 

faire son devoir et améliorer ses résultats dans la durée.

la PEEP dU RhônE PaRtEnaiRE dE la RéUssitE scolaiRE dE toUs lEs Enfants
tous les parents n’ont pas toujours la disponibilité, les connaissances suffisantes et la 
pédagogie nécessaire pour pouvoir aider leurs enfants à la maison. la PEEP offre donc ce 
service aux jeunes mais aussi aux parents qui après une journée de travail préfèrent sans 
doute se détendre et passer du temps avec leurs enfant autrement qu’en se plongeant dans 

un devoir à rendre le lendemain à la première heure.

la PEEP, association dEs PaREnts d’ElèvEs dE l’EnsEignEmEnt PUBlic
créée par des parents pour les parents, la PEEP encourage la réussite scolaire et 
l’épanouissement des enfants. En toute indépendance vis-à-vis du monde de l’enseignement 
et de tous courants politiques ou religieux, la PEEP porte la voix des parents au sein de 
l’Education nationale. Elle leur permet de s’impliquer dans les établissements scolaires et 
les aide à y prendre toute leur place en rappelant qu’ils sont les premiers responsables de 

l’éducation de leurs enfants.

toutes les informations sur www.peep-rhone.fr ou au 04 37 24 71 00
contact presse : communication@peep-rhone.fr
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